
CANADA’S PUBLIC 
SAFETY NET LE FILET 
DE SÉCURITÉ SOCIALE 
DU CANADA
The Great Depression in the 1930s, years of severe 

agricultural drought on the prairies, and the experiences 

of World War II led to a conviction that nationhood had to 

include the realistic possibility of a fairer, more secure 

and healthier life for all Canadians. 

La Grande Crise des années 1930, des années de grande 

sécheresse dans les Prairies, et les épreuves de la 

Deuxième Guerre mondiale ont conduit à une prise de 

conscience du fait que le statut de nation devait inclure la 

possibilité réaliste d’une existence plus équitable, plus 

sûre et plus saine pour tous les Canadiens. 

 The National Health Grants Program 
provided a major stimulus for the 
development of basic public health 
infrastructure and programs in the 
provinces for nearly three decades. Other 
benefits and programs brought a significant 
measure of security to people’s lives.

Le Programme national des subventions 
à la santé a procuré un important apport 
à la mise en place d’une infrastructure de 
base et de programmes en santé publique 
dans les provinces pendant près de trois 
décennies. D’autres programmes et 
diverses prestations ont alors apporté un 
important niveau de sécurité dans la vie de 
la population canadienne. 

1944  The FAMILY ALLOWANCE (or baby 
bonus) becomes Canada’s fi rst universal welfare 
program. This monthly payment to Canadian families 
with children was given regardless of income.

1944 Les ALLOCATIONS FAMILIALES 
(ou « prime à la naissance ») deviennent le premier 
programme d’aide sociale universelle au Canada. 
Cette prestation mensuelle est versée aux familles 
canadiennes ayant des enfants quel que soit leur revenu.

1952  The OLD AGE SECURITY ACT came into 
force as one of the cornerstones of Canada’s retirement 
income system.

1952  La LOI SUR LA SÉCURITÉ DE LA 
VIEILLESSE entre en vigueur et constitue la pierre 
angulaire du système canadien de revenu de retraite.

1957  The NATIONAL HOSPITAL INSURANCE 
AND DIAGNOSTICS ACT was passed, which was a 
federal-provincial cost-shared program that provided 
acute hospital care and laboratory and radiological 
diagnostic services at no charge to Canadians.

1957  La LOI SUR L’ASSURANCE-
HOSPITALISATION ET LES SERVICES DIAGNOSTIQUES 
est votée. Il s’agit d’un programme à frais partagés 
entre les gouvernements fédéral et provincial qui offre 
des soins hospitaliers intensifs de courte durée ainsi 
que des services de laboratoire et de radiologie sans 
frais aux Canadiens.

1966  The federal government introduced 
the MEDICAL CARE ACT to provide publicly funded 
medical care insurance plans in provinces on a cost-
shared basis.

1966  Le gouvernement fédéral adopte la LOI 
SUR LES SOINS MÉDICAUX afi n de fournir des régimes 
d’assurance-maladie fi nancés par les fonds publics 
dans les provinces sur la base de frais partagés.

1966  The CANADA PENSION PLAN came into 
force, a contributory plan that supplements Old Age 
Security on the basis of lifetime individual payments.

1966  Le RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA 
(RPC) entre en vigueur. Il s’agit d’un régime contributif 
qui vient en complément du régime de sécurité de la 
vieillesse qui repose sur des versements effectués tout 
au long de la vie de la personne.

1971  The CANADA LABOUR CODE was 
amended to implement a paid maternity-leave policy.

1971  Le CODE CANADIEN DU TRAVAIL est 
modifi é de sorte à mettre en œuvre la politique sur le 
congé de maternité.

JOSEPH HENRY GILBERT PAGE
In 1942, Joseph Page accepted an appointment in vital 
statistics with what would become the Department of the 
Health and Welfare. He played a leading role in developing, 
in collaboration with the provinces, the National Birth 
Index—the cornerstone of the National Family Allowances 

Program. He was appointed Chief of the Vital Statistics 
Section in 1947—a position he held with distinction until his 
retirement. (Canadian Journal of Public Health, March/April 1974)

En 1942, Joseph Page accepta une nomination aux Statistiques 
de l’état civil de la Division de la santé et du bien-être. Il joua 
un rôle important dans l’élaboration, la collaboration avec 
les provinces, le nouveau catalogue national des naissances, 
la pierre angulaire du programme national des allocations 
familiales. Il est nommé chef de la Section de l’état civil en 
1947, un poste qu’il a occupé avec distinction jusqu’à sa 
retraite. (La Revue canadienne de santé publique, mars/avril 1974)

FREDERICK W. JACKSON
Dr. Jackson entered Manitoba’s civil service in 1928 and from 
1931 to 1948, he served as Manitoba’s Deputy Minister of 
Health and Public Welfare. In this position, he developed the 
renowned Manitoba Health Plan that was introduced in 1945. 
Due to his vision and untiring efforts, Manitoba developed 
a unique and highly effective health program, integrating 
hospital services, public health, laboratory and diagnostic 
services. He went on to assist the Department of National 
Health and Welfare in establishing health insurance studies. 
(Canadian Public Health Journal, Vol. 48, 1957)

Dr Jackson est entré au service de la fonction publique du 
Manitoba en 1928; de 1931 à 1948, il occupe la fonction de 
sous-ministre de la Santé et du bien-être du Manitoba. Dans 
le cadre de ses fonctions à ce titre, il élabore en 1945 le 
régime de santé du Manitoba, un régime de grand renom. 
Il est dit que c’est en raison de sa vision et de ses efforts 
inlassables que le Manitoba a pu instaurer un régime de soins 
de santé aussi novateur qu’effi cace, intégrant les services 
en milieu hospitalier, en santé publique, en laboratoire et en 
diagnostique. Il poursuit son travail en aidant le ministère de 
la Santé et du bien-être national de l’époque à réaliser des 
études sur un système national d’assurance-maladie. (La Revue 

canadienne de santé publique, vol. 48, 1957)

JOSEPH DONOVAN ROSS
In 1952, Dr. Ross was elected as a Social Credit candidate in 
the Alberta Legislature and for 12 years, served as Minister of 
Health. Dr. Ross was responsible for developing the Alberta 
Health Plan, which paved the way for Alberta’s entry into 
the National Medicare Plan. He expanded preventive health 

programs, developed services in occupational health, and 
initiated programs of environmental protection, especially in 
relation to the petrochemical industry. (Canadian Journal of Public 

Health, March/April 1975)

En 1952, le Dr Ross est élu comme candidat du Crédit Social de 
l’Assemblée législative de l’Alberta et pour 12 ans, il a exercé 
les fonctions de ministre de la Santé. Dr Ross était responsable 
de l’élaboration du régime de soins médicaux de l’Alberta, 
qui a ouvert la voie à l’entrée de l’Alberta dans le régime 
national d’assurance-maladie. Il a élargi les programmes 
de prévention médicale et a élaboré les services de santé 
au travail, et a lancé des programmes de protection de 
l’environnement, en particulier en ce qui concerne l’industrie 
pétrochimique. (La Revue canadienne de santé publique, mars/avril 1975)

MONIQUE BÉGIN
A sociologist by training, the Hon. Monique Bégin was 
elected to the House of Commons in Ottawa in 1972 and 
served as Minister of Health and Welfare from 1977 to 1984. 
She twice increased the Guaranteed Income Supplement for 
pensioners in need; sponsored the Child Tax Credit legislation; 
strengthened the Canada Health Act of 1984; initiated reforms 
of private pensions; obtained signifi cant increases for medical 
research; and sponsored a policy of Indian health services 
devolution and created the Indian and Inuit Health Career 
Development Program. (http://www.phac-aspc.gc.ca/media/nr-

rp/2004/2004_01bk3-eng.php)

Sociologue de formation, l’Honorable Monique Bégin a été 
élue pour la première fois à la Chambre des Communes 
à Ottawa en 1972, et y a occupé le poste de ministre de la 
Santé et du bien-être de 1977 à 1984. Elle augmenta à deux 
reprises le supplément de revenu garanti pour les retraités 
dans le besoin; cautionné la législation sur les crédits d’impôt 
pour enfant; renforcé le régime d’assurance-maladie dans 
l’ensemble de la Loi canadienne sur la santé (1984), amorcé 
une réforme des pensions complémentaires, obtenu des 
augmentations substantielles pour la recherche médicale, 
prôné le transfert de responsabilité aux Autochtones pour 
les services de santé et créé le Programme de promotion 
professionnelle dans le domaine de la santé pour les Indiens et 
les Inuits. (http:// www.phac-aspc.gc.ca/media/nr-rp/2004/2004_01bk3-fra.php)
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